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21 avril 1944 
instituant le 
droit de vote 
des femmes »
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Le terme de propagande renvoie à l’ensemble des procédés mis 
en œuvre pour propager une idée et convaincre l’opinion du 
bienfondé de cette dernière. Comme tout mouvement politique, les 
organisations féministes vont utiliser ces techniques dans les outils 
de communication disponibles à l’époque.

Cette affiche de la Société pour l’Amélioration du Sort de la Femme 
et la Revendication de ses droits reprend tous les codes d’une 
affiche de propagande. Sauras-tu les identifier ? 

UNE LONGUE PROPAGANDE SUFFRAGISTE
Panneau 1

Consigne
Associe chaque partie de l’affiche 

numérotée de 1 à 4 aux éléments nécessaires à la 
fabrication d’une affiche de propagande.

1

2

3

4

1

2

3

4

Une opinion 
à transmettre

L’organisme 
promoteur 
de l’opinion

Une image 
accrocheuse

Un argumentaire 
pour convaincre
l’opinion
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L’affiche page 3 datant de 1925, présente une liste d’arguments 
pour justifier le droit de vote des femmes qui peut être considérée 
comme sexiste. Saurais-tu trouver des arguments ne relevant pas de 
stéréotype de genre pour justifier le suffrage universel ?

Consigne

Trouve au moins un argument ne reposant pas 
sur un stéréotype de genre pour justifier l’obtention 

du droit de vote par les femmes.

DÉPUTÉS ET SÉNATEURS DIVISÉS
Panneau 2

La carte postale met en avant des remarques misogynes 
supposément portées par les hommes politiques 
français s’opposant à l’élargissement du suffrage. Si la 
carte postale se veut satyrique, ce genre de remarques 
fait référence à d’autres propos tenus par les élus que 
ce soit des sénateurs ou des députés.

Consigne

Voici ci-contre une liste d’envolées lyriques tenues par des 
hommes politiques français pour justifier le refus du droit de vote 

des femmes. Parmi ces propositions, une seule « justification » 
n’a pas été prononcée. Sauras-tu trouver laquelle ?
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« La plupart [des femmes] n’ont-
elles pas des bouches trop 
petites pour qu’en puissent 

sortir les gros mots qui sont trop 
souvent la monnaie courante des 

discussions électorales ? » 
Sénateur Raymond Duplantier

28 juin 1932

« Les mains des femmes 
sont-elles bien faites pour le 

pugilat de l’arène publique ? » 
Sénateur Alexandre Bérard

3 octobre 1919

« En appelant [les femmes] à la 
fréquentation des réunions électorales 

et aux réunions de café qui suivent 
celles-ci, vous ne manquerez pas de 

développer l’alcoolisme. » 
Sénateur Raymond Duplantier

28 juin 1932

« Elles risquent d’amoindrir 
leur sensibilité morale et par 

conséquent, de diminuer le goût 
que les hommes ont pour elles. » 

Sénateur François Labrousse
14 novembre 1922

« En inscrivant son âge sur une 
carte [d’électeur] elle s’expose à 
de fâcheuses mésaventures. »

Sénateur Paul Régismanset
21 novembre 1922
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LA REVENDICATION POUR LE VOTE 
DES FEMMES DANS L’HÉRAULT
(XIXE – XXE SIÈCLE)
Panneau 3

Afin de mobiliser l’opinion, les mouvements féministes 
de l’Hérault organisent des réunions publiques dans 
différentes communes. La communication passe par 
une campagne d’affichages dans l’espace public.

Consigne
Remplis ces mots-croisés à partir de l’affiche 

de la Fédération Féministe du Midi.

1 - Je suis un élu de l’une des deux chambres détenant 
      le pouvoir législatif en France.
2 - Je suis un individu prenant la parole en public.
3 - Je suis un mode de délibération politique.
4 - Je suis un courant politique luttant 
      pour les droits des femmes.
5 - Je suis un membre du Sénat.
6 - Je suis la circonscription administrée 
      par le conseil municipal.
7 - Je suis l’élu à la tête du conseil municipal.
8 - Je suis l’élu assistant le maire 
      dans une municipalité.
9 - Je suis une réunion publique, 
      notamment politique.

1

32

4
5

6

7

8
9
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ENFIN LE DROIT DE VOTER !
Panneau 4

En France le vote est universel, égal et secret. Si cela est 
expressément indiqué dans la Constitution de la Vème République, 
les modes d’élections n’ont pas toujours permis ces garanties durant 
les précédentes républiques. Lorsque le droit de vote est accordé 
aux femmes françaises, tous les outils nécessaires à la protection 
du choix de l’électeur sont établis. Connais-tu la chronologie liée à 
l’introduction des moyens permettant un véritable vote secret ?

Consigne

En t’aidant des énigmes ci-dessous, reclasse chronologiquement les objets 
permettant de garantir la sincérité d’un vote « universel, égal et secret ».

A - Bien que ma forme actuelle utilise un matériau récent, je suis l’un des deux objets 
les plus anciens présents dans un bureau de vote.
B - À l’abri des regards, je suis apparue dans les bureaux de vote à la veille de la 
Première Guerre mondiale. J’ai été introduit la même année que l’enveloppe.
C - Je commence par un e, je finis par un e et je contiens une lettre.
D - Avant l’invention de la carte d’identité, je permettais la vérification de l’identité de 
l’électeur. Je fus la seule nouveauté dans le bureau de vote cette année-là.
E - Introduit à une époque où l’illettrisme était encore un fléau, je facilite le vote de 
tout le monde aujourd’hui. J’ai été introduit la même année que l’urne.

1848

1884

1913
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La mention de l’obtention pour le droit de vote des femmes 
est inscrite dans un cadre plus global de refonte de la 
démocratie en France dans le contexte de la Seconde Guerre 
mondiale et de la disparition des principes démocratiques 
avec l’installation de l’Etat français du maréchal Pétain. Ainsi 
s’agit-il d’un article parmi tant d’autres dans cette ordonnance 
du 21 avril 1944. Sauras-tu retrouver cet article ?

Consigne

Après avoir lu les différents articles de l’ordonnance du 21 avril 1944, 
complète les éléments suivants :

Article               – Les femmes sont                                                 

et                                                                                    dans les mêmes conditions que les 

               .

Les signataires de cette ordonnance sont des membres du Comité 
Français de Libération Nationale après les débats et le vote de l’Assemblée 
consultative provisoire d’Alger. Cette ordonnance est confirmée par le 
Gouvernement provisoire de la République française, le 9 août 1944, dans 
une ordonnance relative au rétablissement de la légalité républicaine. Parmi 
les signatures présentes à la fin de l’ordonnance, le nom d’un personnage 
illustre de cette période manque. Sauras-tu retrouver de qui il s’agit ?

Consigne

À qui appartient cette signature présente à la fin de l’ordonnance du 
21 avril 1944 ? Pour t’aider voici une silhouette de cet individu, figure 

importante de la France durant la Seconde Guerre mondiale.

Pour t’aider voici une silhouette de cet 
individu, figure importante de la France 
durant la Seconde Guerre mondiale.

Réponse :
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AUX URNES ET EN CAMPAGNE, 
CITOYENNES !
Panneau 5

Les noms des élus politiques s’inscrivent dans nos paysages au quotidien, 
que ce soit sur les noms de rues, d’écoles ou d’autres institutions. Ces 
hommages servent à saluer l’engagement de ces responsables politiques. 
Si les noms des femmes politiques sont encore sous-représentés 
dans l’espace public, les hommages commencent à s’intensifier. Ainsi 
la promenade des Arceaux à Montpellier se dénomme désormais la 
promenade Laure Moulin, après l’apposition d’une plaque en mai 2023.  
Simone Demangel, conseillère municipale déléguée à l’assistance donne 
son nom à un EHPAD de Montpellier, tandis que Madeleine Laissac reçoit 
un hommage des habitants de sa commune en nommant leur stade du 
nom de celle qui fut leur maire pendant 25 ans.

Consigne

As-tu repéré dans ton quartier ou autour de ton établissement scolaire, 
des dénominations rendant hommage à des femmes ? 

Sais-tu qui elles étaient ?



Domaine départemental ~  Montpellier 
Pierresvives 

archives.herault pierresvives.herault

907 rue du Professeur Blayac
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©
 C

ou
ve

rt
ur

e 
: 

A
D

H
 , 

2 
Fi

 C
P 

21
31

 /
 A

do
be

 s
to

ck
 /

 2
02

4


